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Département du Gard  

Arrondissement du Vigan 

Communauté de Communes du Piémont Cévenol 

 
 

Siège  : 13 bis Rue du Docteur Rocheblave 30260 QUISSAC  
S EANCE DU C ONSEIL C OMMUNAUTAIRE  

 
L’an deux mil vingt -six et le vingt - cinq février, à dix -huit heures et cinq minutes, le Conseil communautaire 
de la Communauté de communes du Piémont Cévenol s’est réuni au foyer de Durfort au nombre prescrit 
par la loi, sous la Présidence de Monsieur Fabien CRUVEILLER, Président de la Communauté de 
communes du Piémont Cévenol.  
 
Date de convocation  : le 19 février 2026  
Date d’affichage  : le 19 février 2026  
Nombre de délégués  : 57  
En exercice : 57  
Présents : 38  
Votants  : 38 + 8 = 46  
Votants par procuration  : 8  
Absents excusés  : 4  
Absents :  7  
 
Présents  : MM GAUBIAC Laurent , CAHU Robert , Mme MOURET Aube , MM. FURESTIER David, BRESSET 
Cyrille , DAUTHEVILLE Jacques , JEAN Lionel,  CLAVEL Christian , CONDOMINES Robert, MARTIN Laurent,  
SIPEIRE Jacky, CAUVIN Bernard, VIALA Christian,  JAHANT Guy, CASTELLVI Jean - Marie , FELIX Freddy, 
ACQUIER Jean -Yves, FOUGAIROLLE Michel,  SEMENOFF Serge , GRAS Guillaume, Mmes AUBERT 
Martine, LEROUX Laetitia , MM. CATHALA Serge, DREVON Nicolas, FIORENZANO Johan , Mme MARTIN 
Catherine, M. BERTO Stéphan,  Mme  DRACS Marie -Andrée , M. FERRAULT Clau de , Mme GIBERGUES 
Laetitia , MM.MOH Cyril, TARQUINI Joseph , CUENOT Jean -Louis, SOULIER Cyril, Mme AGNIEL Virginie, 
MM. MOLINES Louis , MONEL José.  
 

Procurations  :  
M. OLIVIERI Bruno à M. BERTO Stéphan  
Mme MEUNIER Hélène à M. Joseph TARQUINI  
M. PELAPRAT Jean à M. DREVON Nicolas  
M. TRINQUIER Gilles à M. FELIX Freddy  
M. GAILLARD Olivier à Mme AGNIEL Virginie  
Mme SEGURA Delphine à M. CAUVIN Bernard  
Mme LAURENT Stéphanie à M. JEAN Lionel  
M. CASTANON Philipe à M. MARTIN Laurent  

 
Absents excusés :  MM. ROUDIL Joël , BARON Jérôme , Mmes  ROTTE Sandrine , BARON Réjane,  
 
Absents :  MM. ZUCCONI Jean -Pierr e, LAGARDE Jean -Louis,  Mme ROUX Florence , MM. SALA  Michel, 
MAZAURIC Pierre , Mmes  TARNOWSKI Gabrielle, MASOT Alexandra .  
 
 
Secrétaire de séance  : M. JEAN Lionel  
 
Début de séance  : 18h05  
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Département du Gard  

Arrondissement du Vigan 

Communauté de Communes du Piémont Cévenol 

Délibération n°0 15/2026  : Instauration d’un tarif pour le renouvellement  du badge  d’accès en 
déchèteries intercommunales et modification du règlement  intérieur des déchèteries 
intercommunales    
Lionel JEAN précise qu’il  est nécessaire d’instaurer un tarif pour le renouvellement  des  badges d’accès 
dans les déchèteries intercommunales, en raison du trop grand nombre de  demande de 
renouvellement  formulée  par les administrés  du territoire essentiellement  lors de la  perte  du b adge.   
Le tarif  proposé  pour le renouvellement du badge d’accès  est fixé à 10 €.   
  
Par ailleurs,  et  après désormais plus d’un an de mise en place des contrôles d’accès pour 
les  professionnels en déchèterie,  il est mis  en évidence  la nécessité de permettre à ces derniers 
de  disposer  d’un délai plus  important  pour consommer l’intégralité  d es  25  passages  non consommés à 
l’issue des 12 mois glissants.   
  
Il ajoute que compte tenu des travaux de mise aux normes réalisés récemment sur la déchèterie de St 
Bénezet et dans le but de garantir  l’égalité d’accès aux services de la communauté de 
communes  à  tous les administrés du  territoire, il est proposé que  la déchèterie de S aint 
Bénezet  soit  ouverte le mardi au même titre que les deux autres déchèteries  intercommunales. Cette 
disposition sera effective à compter du 1 er  mai 2026  et a reçu un avis favorable du CST réuni le 17 
février 2026.   
  
Il propose de modifier  le  règlement  intérieur des déchèteries intercommunales  comme suit  :  

• En cas de perte,  vol ou détérioration  du badge  d’accès, le titulaire  doit contacter  le service de 
gestion  durable  des déchets  pour demander son renouvellement.  Une déclaration remplie 
auprès de la gendarmerie sera demandée, en cas de vol. Le  nouveau  badge  sera facturé 10 
€.  ( Article VI )   

• La  notion de durée de  validité  de 6 mois  des passages  non consommés  par  le professionnel  à 
l’issue des 12 mois glissants  est  supprimée  ( Article VI )   

• L’ouverture  à compter du 1 er  mai 2026  de la déchèterie intercommunale de St Bénezet  le mardi 
( Article  V )   

 
José MONEL souhaite savoir s’il serait possible de permettre aux foyers qui le souhaitent d’acquérir, un 
second badge d’accès aux déchèteries  moyennant un paiement  ? 
Fabien CRUVEILLER indique que cette question pourra être étudiée en commission.  
Robert CAHU demande pourquoi il est exigé une déclaration de perte ou de vol délivrée par la 
gendarmerie, cela alourdit la procédure  ?  
Fabien CRUVEILLER précise que cette déclaration est demandée comme justificatif afin d’éviter les 
abus.  
Cyrille BRESSET souhaite savoir si le premier badge est gratuit  ?  
Lionel JEAN rappelle que le premier badge est gratuit. Chaque année, 24 passages sont crédités sur le 
badge. Si un foyer souhaite bénéficier de passages supplémentaires, il peut recharger son badge via 
son espace personnel. Le tarif est de 8 € par passage supplémentaire.  
Cyril SOULIER demande si le badge est désactivé en cas de déclaration de perte ou de vol  ?  Si tel est 
le cas, cela pourrait alléger la procédure et éviter d’avoir à se rendre à la gendarmerie pour effectuer 
une déclaration.  
Fabien CRUVEILLER indique qu’une attestation sur l’honneur pourrait alors être demandée.  
Jacky SIPEIRE souhaite savoir s’il serait possible d’avoir accès au badge sur téléphone mobile  ?  
Fabien CRUVEILLER répond que cette question sera également étudiée en commission.  
David FURESTIER demande si nous avons la capacité  de connaître le nombre de passages en 
déchèterie  ?   
Lionel JEAN indique que ces chiffres sont connus et ont été communiqués lors de la dernière 
commission. Il peut y avoir accès auprès du service OM . 
 
Le Conseil communautaire,   
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,   
Vu le Code Général de la Fonction Publique (CGFP) adoptée par l’ordonnance n°2021 -1574 du 24 
novembre 2021, prise en vertu d’une habilitation octroyée par la loi n°2019 -828 du 6 août 2019 de 
transformation de la fonction publique  ;  
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Département du Gard  

Arrondissement du Vigan 

Communauté de Communes du Piémont Cévenol 

Vu les statuts de la communauté de communes et notamment la compétence  Collecte et 
traitement  (élimination/valorisation)  des déchets des ménages et déchets assimilés   
Vu le règlement intérieur des déchèteries intercommunales en date du  17 juillet 2024, modifié en date 
du  22 décembre 2025,   
Considérant la nécessité  d’instaurer un tarif pour le renouvellement  du badge  d’accès en déchèteries en 
cas de perte, vol ou détérioration, et  de préciser  et corriger  certains articles du règlement existant,   
Considérant la nécessité d’harmoniser les jours et horaires d’ouverture des déchèteries 
intercommunales,   
Ayant entendu l’exposé de son rapporteur,   
Après en avoir délibéré,   
  

DECIDE à l’unanimité  
  

• d’instaurer  un tarif de  10 € pour le renouvellement  du badge  d’accès en déchèterie en cas de 
perte, vol ou détérioration   

• de  ne plus limiter la durée de  validité  des  passages  non  consommés  par les  professionnels au 
titre des accès en déchèterie   

• d’ouvrir   la déchèterie intercommunale de Saint Bénezet le mardi   

• de  modifier le règlement intérieur des déchèteries intercommunales tel qu’annexé    

• d’autoriser  le Président à signer tout document afférent à cette décision   
  

PRECISE  que  
  

• le  tarif ainsi instauré et le  nouveau règlement sera applicable à  compter du 1 er  mars  2026,   

• l’ouverture  le mardi de la déchèterie de Saint Bénezet sera effective à compter du 1 er  mai 2026.   
 
 
Pour extrait conforme au registre des délibérations du Conseil communautaire.  

      
 

Le Président  
 

Fabien CRUVEILLER  

 
 
 
Certifiée exécutoire compte -tenu  :  

- de la transmission en sous -préfecture  le  :  
- de la publication  : 0 3 .03.2026   
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ARTICLE I.  OBJET ET CHAMP D'APPLICATION  DU REGLEMENT  

Section 1.01  Objet  du règlement  

Le présent règlement a pour objet de définir :  

➢ Les prestations des services de la Communauté de Communes du Piémont Cévenol  

➢ Les conditions et modalités d’organisation du service public de gestion des 

déchèteries de la Communauté de Communes du Piémont Cévenol  

➢ Les droits et obligations respectifs des usagers et des services de gestion des 

déchèteries de la Communauté de Communes du Piémont Cévenol.  

Le règlement intérieur est téléchargeable sur le site de la Communauté de Communes du 

Piémont Cévenol. Il est aussi affiché et/ou consultable dans chaque déchèterie. Un dispositif 

permanent d’affichage et de signalisation informe aussi le public sur les ob ligations de 

circulation, des consignes de sécurité et d’aide pour le dépôt des déchets. Le présent 

règlement prendra effet à compter du 1er  octobre  2024 . Tout règlement antérieur à cette 

date, étant ainsi abrogé.  

Des modifications au présent règlement peuvent être adoptées selon la même procédure 

que celle suivie pour le règlement initial.  

Les prescriptions du présent règlement ne font pas obstacle au respect de l’ensemble des  

réglementations en vigueur.  

Section 1.02  Champ d’application  du règlement  

Le présent règlement intérieur s'applique à toutes les déchèteries gérées par la Communauté 

de Communes du Piémont Cévenol, à savoir  : 

Déchèterie Intercommunautaire de St Hippolyte du Fort  : ZAM du Tapis Vert, 30170 St 

Hippolyte du Fort  

Déchèterie Intercommunautaire de St Bénezet  : 1298 RD124 , 30350 St Bénezet  

Déchèterie Intercommunautaire de Liouc  : Zone du Coutach, RD 999 – 30260 Liouc  

Section 1.03  Rappel de la législation  

Les déchèteries sont des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE), 

répertoriée à la rubrique n°2710.1 ET N°2710.2 de la nomenclature des ICPE, modifiée par le 

décret n° 2012 -384 du 20 mars 2012. Leur création et leur exploitation  sont autorisées par 

M. le Préfet du Gard.  

Article R6 10- 5  du Code Pénal :  

Non -respect du règlement  : violation des interdictions ou manquement aux obligations 

édictées par le présent règlement  : «  la violation des interdictions ou le manquement aux 

obligations édictées par les décrets et arrêtés de police sont punis de l'amende prévue pour 

les contraventions de la 2 e classe.  » 

La Communauté de Communes du Piémont Cévenol se réserve le droit d’exclure 

momentanément, une personne ayant, malgré les indications, directives et avertissements 
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répétés du gestionnaire et de l’administration, refusé de respecter le règlement et en 

particulier le principe essentiel du tri, ou pour une utilisation du site non conforme.  

Toute autorité ayant pouvoir de police sur le territoire de la Commune ou la Communauté de 

communes du Piémont Cévenol peut dresser un procès -verbal pour manquement aux règles 

d’hygiène, de sécurité et de salubrité imposées par la loi.  

Article R632 -1 du Code Pénal :  

« Est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la 2 e classe le fait de déposer, dans 

des conteneurs, poubelles ou bennes adaptés aux déchets ou aux emplacements désignés 

à cet effet pour ce type de déchets par l'autorité administrative compétente, des ordures, 

déchets, matériaux ou tout autre objet de quelq ue nature qu'il soit, en vue de leur 

enlèvement par le service de collecte, sans respecter les conditions fixées par cette autorité, 

notamment en matière d'adaptation du contenant à leur enlèvement, de jours et d'horaires 

de collecte, ou de tri des ordures . » 

 Article R635 - 8 du Code Pénal :  

« Est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la 5 e classe le fait de déposer, 

d'abandonner, de jeter ou de déverser, en lieu public ou privé, à l'exception des 

emplacements désignés à cet effet par l'autorité administrative compétente, soit une épave 

de véhicule, soit des ordures, déchets, déjections, mat ériaux, liquides insalubres ou tout autre 

objet de quelque nature qu'il soit, lorsque ceux -ci ont été transportés avec l'aide d'un 

véhicule, si ces faits ne sont pas accomplis par la personne ay ant la jouissance du lieu ou 

avec son autorisation.  

Les personnes coupables de la contravention prévue au présent article encourent également 

la peine complémentaire de confiscation de la chose qui a servi ou était destinée à 

commettre l'infraction ou de la chose qui en est le produit.  

Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par 

l'article 121 -2, de l'infraction définie au présent article encourent, outre l'amende suivant les 

modalités prévues par l'article 131 -41, la peine de confiscation de l a chose qui a servi ou était 

destinée à commettre l'infraction ou de la chose qui en est le produit.  » 

Article 131 -13 du Code Pénal  : 

"Le montant de l'amende est le suivant :  

➢ 150 € au plus pour les contraventions de la 2 e classe , 

➢ 750 euros au plus pour les contraventions de la 4 e classe,  

➢ 1 500 € au plus pour les contraventions de la 5 e classe, montant qui peut être porté 

à 3 000 euros en cas de récidive lorsque le règlement le prévoit, hors les cas où la loi 

prévoit que la récidive de la contravention constitue un délit."  

Article R6 44 - 2  du Code Pénal  : 

« Le fait d'embarrasser la voie publique en y déposant ou y laissant sans nécessité des 

matériaux ou objets quelconques qui entravent ou diminuent la liberté ou la sûreté de 

passage y compris les ordures ou les déchets est puni de l'amende prévue pour les 

co ntraventions de la 4 e classe.  

Les personnes coupables de la contravention prévue au présent article encourent également 

la peine complémentaire de confiscation de la chose qui a servi ou était destinée à 

commettre l'infraction ou de la chose qui en est le produit.  » 



 

 
SERVICE GESTION DURABLE DES DECHETS   

13 bis, rue du Docteur Rocheblave • 30260 Quissac • Tél  : 04 66 93 06 12  

contact @piemont -cevenol.fr  
Page 5  sur 19 

La récidive de la contravention prévue au présent article est réprimée conformément aux 

articles 132 -11 et 132-15. 

ARTICLE II.  DÉFINITION  

Une déchèterie est un centre de dépôt, de regroupement et de transfert soumis au droit des  

installations classées pour la protection de l’environnement (rubrique 2710).  

Installation aménagée , clôturé e et surveillé e, elle est ouvert e au public : particuliers , 

professionnels, associations  et services publics communaux, intercommunaux  et  

départementaux  et syndicats de traitement  pour le dépôt de déchets qui par leur volume, 

leur quantité ou leur nature ne peuvent pas  être  collectés dans les circuits habituels de 

collecte des ordures ménagères.  (voir Article VII  CONDITIONS DE DEPOTS DES DECHETS ) . 

La déchèterie  remplit strictement un rôle de transit des déchets. Ce n’est ni un lieu, de 

stockage, ni un lieu de traitement.  

Après un dépôt de quelques jours, les déchets réceptionnés dans des bennes sélectives sont 

acheminés dans des filières spécialisées. Selon leur composition, ils seront valorisés ou 

éliminés dans des installations autorisées à les recevoir (centres de stock age, incinérateur, 

plate - forme de compostage…) . 

ARTICLE III.  ROLE DE LA DECHETERIE  

Cette installation répond aux objectifs suivants :  

➢ Permettre à la population d’évacuer ses déchets non pris en charge par les collectes 

traditionnelles dans de bonnes conditions  

➢ Favoriser au maximum le recyclage et la valorisation des matériaux, dans les 

meilleures conditions techniques et économiques du moment, tout en préservant les 

ressources naturelles,  

➢ Supprimer les dépôts sauvages  

➢ E ncourager la prévention des déchets par le réemploi de certains déchets en lien avec 

le programme local de prévention des déchets,  

➢ Inciter l’ensemble de la population au respect de l’environnement et palier 

l’interdiction de brûlage des déchets à l’air libre.  

Les déchets doivent être triés et répartis dans les contenants spécifiques afin de permettre 

une valorisation maximale des matériaux. Les panneaux de signalisation sur site et les 

indications de l’agent de déch èterie doivent être suivis.  

L’utilisation des déchèteries de la Communauté de Communes du Piémont Cévenol 

s’effectue dans le cadre du Plan de Prévention départemental des déchets.  

ARTICLE IV.  NOTION DE SERVICE PUBLIC  

La Communauté de Communes du Piémont Cévenol est propriétaire des déchèteries 

construites sur son territoire. Elle en assure la gestion et de ce fait, est en droit d’en 

réglementer le fonctionnement.  

Rôle, responsabilité et obligations du gestionnaire  

L’organisation du haut de quai prend en compte les dispositions nécessaires au bon 

fonctionnement des filières, notamment les filières REP.  
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Les agents de déchèterie sont directement employés par la Communauté de Communes du 

Piémont Cévenol , et ils ont l’autorisation et  l’obligation de faire appliquer le règlement 

intérieur aux usagers.  

L’agent préposé à la gestion de la déchèterie ne reçoit d’ordre que de sa hiérarchie directe 

de la Communauté de Communes du Piémont Cévenol.  

Il doit demander à l’usager la présentation du  badge . 

Il doit veiller au respect des horaires d’ouverture de la déchèterie, et à la mise en application 

du présent règlement . 

Il doit assurer une mission de surveillance, d’assistance et de conseil auprès des usagers. Les 

déposants restent responsables des déchets qu’ils apportent et doivent les décharger eux -

mêmes. Si nécessaire, il doit apporter une aide lors de la manutention et assister toute 

personne en difficulté  (personnes âgées, en situation de handicap, etc.) . 

Il doit renseigner avec politesse et efficacité les usagers . 

Il est chargé du bon fonctionnement des équipements et à ce titre de la police des lieux 

(circulation et stationnement) . 

Il a la p ossibilité de prendre en photo la plaque d’immatriculation de l’usager afin d’engager 

les poursuites nécessaires  de toute infraction au règlement . 

Il est responsable de la sécurité du site, de sa propreté (site et abords) et du soin apporté 

aux aménagements et matériels . 

Il peut refuser les déchets non conformes du fait de  leur origine ou leur nature, leur quantité 

ou la profession de celui qui les apporte. L’usager est alors invité à s’orienter vers une filière 

adaptée.  En cas de récidive de déchargement de déchets non admis, l’usager contrevenant, 

pourra se voir refuser l’accès en déchèterie et son mode d’accès sera bloqué . 

Il est chargé d’i dentifier, de quantifier et d’enregistrer tous les apports des professionnels et 

des particuliers . 

Il est chargé de  surveiller le taux de remplissage des bennes et faire procéder à leur 

enlèvement . 

Il doit interdire l’accès au site à tout contrevenant qui aurait eu un comportement dangereux 

ou menaçant la sécurité du site . 

Il doit é viter toute pollution accidentelle . 

Il est chargé de r éceptionner, différencier et stocker les déchets dangereux spéciaux . 

Il consigne toutes les informations concernant la nature et la quantité des apports dans des 

fiches établies en concertation avec sa hiérarchie . 

Il informe sa hiérarchie  de tout dysfonctionnement mettant en cause la responsabilité de la 

collectivité ou autre que ceux signalés dans le présent règlement . 

En cas de non -respect volontaire par un usager du règlement et des indications qu’il apporte 

oralement, il est en droit de demander l’évacuation immédiate du chargement. Il doit refuser 

les déchets non conformes par leur origine, leur nature, leur quantité . 

Il doit veiller à ce qu’aucun déchet déposé sur le site ne soit récupéré par les usagers du site . 

Il doit porter des équipements de protection individuels (EPI) Obligatoires ; ils sont fournis 

par la collectivité.  
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Aucun pourboire ou gratification, de quelque nature que ce soit ne peut être alloué à cet 

agent par l’usager . 

La détention d’alcool est interdite sur le site. De même que les drogues ou toutes substances 

illicites. Tout agent soupçonné d’être sous l’emprise de ces substances sera immédiatement 

relevé de son poste, et pourrait être soumis à des tests de contrôle (t est d’alcoolémie  …).  

Pour des raisons de sécurité, il est interdit de fumer sur le site, comme à l’intérieur des 

bâtiments ou des véhicules.  

Il est interdit à l’agent de se livrer à tout chiffonnage . 

Il est interdit à l’agent de s’introduire dans les contenants de déchets . 

Il est interdit à l’agent de g arer les véhicules personnels en dehors des emplacements 

réservés à cet effet, s’ils existent.  

ARTICLE V.  JOURS ET HEURES D’OUVERTURE  

Les déchèteries sont fermées tous les dimanches et jours fériés de l’année.  

Les horaires d’ouverture peuvent être modifiés par le Président sur proposition de la 

commission  gestion durable des déchets  selon les besoins du service.  

En cas de jours de fermeture exceptionnelle ou de modifications des horaires, les usagers 

seront informés par un affichage sur le site, par voie de presse , en ligne  ou par un affichage 

dans les mairies des communes membres.  

En périodes estivales du 1 er  juillet au 31 aout, les horaires d’ouvertures sont aménagés  : 

ouvert de 7h00 à 1 3 h 5 0 pour les 3 déchèteries.  

S’agissant du passage des agents en horaires d’été, en dehors des mois de juillet et d’août, 

ces horaires pourront faire l’objet d’aménagements en dehors de ces périodes pour tenir 

compte de conditions climatiques particulièrement défavorables au travail e n extérieur.  

L’accès aux déchèteries est interdit en dehors des heures d’ouverture.  En dehors des heures 

d’ouverture, la CCPC ne pourra être tenue responsable des incidents  survenus à des usagers 

ou à leur véhicule qui se seraient introduits à  l’intérieur d’une déchèterie  sans mission de 

service.   
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Horaires en vigueur  

A compter du 1 er  mai 2026, la déchèterie de Saint Bénezet sera ouverte le mardi au même titre que les deux autres 

déchèteries du territoire.  

ARTICLE VI.  DEFINITION DES USAGERS ET CONDITIONS D’ACCES  

Les usagers autorisés à utiliser les déchèteries intercommunautaires doivent résider sur le 

territoire de la Communauté de Communes du Piémont Cévenol à savoir :  

Aigremont  

Bragassargues  

Brouzet les Quissac  

Canaules et Argentières  

Cardet  

Carnas  

Cassagnoles  

Colognac  

Conqueyrac  

Corconne  

Cros  

Durfort et St martin de Sossenac  

Fressac  

Gailhan  

La Cadière et Cambo  

Lédignan  

Liouc  

Logrian  

Maruéjols - lès -Gardon  

Monoblet  

Orthoux – Serignac -  Quilhan  

Pompignan  

Puechredon  

Quissac  

Jours  

   
Déchèterie  Déchèterie  Déchèteries   

St Hippolyte du Fort  St Bénezet  Liouc  

Matin  Après - midi  Matin  Après - midi  Matin  Après - midi  

PUBLIC  Particuliers et professionnels  

LUNDI  
9 h 00  

11 h 50  

13 h 30  

16  h 50  

9 h 00  

11 h 50  

13 h 30  

16 h 50  

9 h 00  

11 h 50  

13 h 30  

16 h 50  

MARDI  
9 h 00  

11 h 50  

13 h 30  

16 h 50  

9 h 00  

11 h 50  

13 h 30  

16 h 50  

9 h 00  

11 h 50  

13 h 30  

16 h 50  

MERCREDI  
9 h 00  

11 h 50  

13 h 30  

16 h 50  

9 h 00  

11 h 50  

13 h 30  

16 h 50  

9 h 00  

11 h 50  

13 h 30  

16 h 50  

JEUDI  
9 h 00  

11 h 50  

13 h 30  

16 h 50  

9 h 00  

11 h 50  

13 h 30  

16 h 50  

9 h 00  

11 h 50  

13 h 30  

16 h 50  

VENDREDI  
9 h 00  

11 h 50  

13 h 30  

16 h 50  

9 h 00  

11 h 50  

13 h 30  

16 h 50  

9 h 00  

11 h 50  

13 h 30     

16 h 50  

SAMEDI  
9 h 00  

11 h 50  

13 h 30  

16 h 50  

9 h 00  

11 h 50  

13 h 30  

16 h 50  

9 h 00  

11 h 50  

13 h 30  

16 h 50  
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Saint Bénézet  

Saint Félix de Pallières  

Saint Hippolyte du Fort  

Saint Jean de Crieulon  

Saint Nazaire des Gardies  

Saint Théodorit  

Sardan  

Sauve  

Savignargues  

Vic le Fesc  

  

L’accès aux déchèteries est exclusivement réservé aux administrés -contribuables, 

p articuliers, associations, services publics ou professionnels de la Communauté de 

communes du Piémont Cévenol et dont les déchets se situent sur son territoire.  

Toutefois, la CCPC se réserve le droit d’accorder l’accès aux usagers d’une autre commune 

après négociation d’une convention dûment approuvée par le Conseil Communautaire.  

En tout état de cause, la Communauté de Communes du Piémont Cévenol restera seule 

gestionnaire des sites et en gardera l’entière maîtrise.  

Le volume par passage est limité à 3  m 3 et le nombre de passage limité à 3 par semaine par 

déchèterie, a u-delà de ces volumes  et récurrences de dépôt , il est fortement conseillé à 

l’usager d’appeler le service  de la gestion des  déchets de la communauté au préalable pour 

les prévenir  de sa venue . 

L’agent de déchèterie peut refuser l’accès à un usager :  

• Refusant d’effectuer le tri de ses déchets  

• Refusant de présenter son badge valide  

• Descendant de son véhicule avec ses déchets et ayant refusé de patienter dans la file 

d’attente  

• Non -respectueux du règlement  

• Effectuant plusieurs passages consécutifs et que le taux remplissage ne le permet 

pas (afin de laisser de la place pour les petits apports des autres usagers).  

Section 6.01  Obtention du badge  

L a délivrance de l’ accès aux déchèteries s’effectue  après inscription en ligne.  

Une fois l’inscription validée, les justificatifs  devront ensuite être réactualisés  de façon 

triennale, et ce  15 jours  avant  la date de fin de validité  de ces derniers sur le compte en ligne. 

Un courriel de rappel sera envoyé sur l’adresse e - mail du compte.   

A défaut, d’actualisation de ces justificatifs, le compte et l’accès à la déchèterie pourront être  

suspendus jusqu’à fourniture des documents actualisés.  

Les conditions tarifaires pour accéder aux déchèteries sont les suivantes :  

• Pour les particuliers  et  associations  l’inscription comprend un forfait de 24  passages 

gratuits par an. Au - delà de 24  passages sur une année  civile , le particulier et les associations 

doi ven t payer un forfait de 8  € par passage supplémentaire.  

• Concernant les services publics communaux, intercommunaux  et départementaux  et 

syndicats de traitement , l’inscription comprend un nombre de passage illimité  à titre gratuit . 
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• Pour les professionnels , l’accès aux déch èteries est payant comme suit :  

o Pour les professionnels dont le siège social est situé sur le territoire : le 

professionnel doit payer un forfait de 250  €  pour 25  passages soit 10 .00  €  le 

passage , valables sur 12 mois glissants . Au -delà de 25  passages, le 

professionnel devra payer afin  de recharger sa carte à hauteur de  10 ,00 € par 

passage  supplémentaire . 

Dans le cas où les 25 passages ne seraient  pas consommés pendant les 12 mois 

de validité du forfait , le reliquat sera valable  jusqu’à consommation de 

l’in tégralité des 25 passages  ; 

o Pour les professionnels dont le  siège social n’est pas situé sur le territoire mais 

le  chantier oui  (sous réserve de la présentation d’un justificatif ) : le 

professionnel doit payer un forfait de 2 0 ,00 € par passage .  

Le contrôle d’accès : accès par badge  

A partir d’octobre  202 4 , l’accès aux déchèteries sera progressivement soumis à un contrôle 

de badge électronique.  

Un seul badge  sera délivré  par foyer , association, service s  public s  et associations et 

professionnel.  Pour autant les professionnels et les services publics et associations pourront 

demander des badges supplémentaires pour chacune de leurs équipes sur justificatifs.  

Les usagers quel que soit leur  typologie ne pourront accéder aux déchèteries du territoire 

qu’aux moyens du/des véhicules qu’ils auront déclarés lors de leur demande de badge 

(modifiable aux besoins).   

Un badge  d’accès individuel, valable pour toutes  les déch èteries est délivré aux usagers.  

Les particuliers , associations et services publics doivent s’inscrire en ligne afin d’obtenir ce 

droit d’accès sur https://piemont -cevenol.horanet.com .  

Les professionnels doivent s’inscrire en ligne de la même façon, sur https://piemont -

cevenol.horanet.com . P our obtenir le badge  ils  doivent le créditer sur PAYFIP. Le badge  n’est 

valable que s’il est suffisamment crédité.  

Il en sera de même pour les particuliers ayant dépassés le seuil annuel  des 24 passages.  

L es modalités de p aiement  acceptées sont  :  

➢ le paiement  en ligne par carte bancaire via  PAY FIP,  

➢ le  paiement par chèque pourra également être accepté  à l’ordre de la «  régie déchets 

de la Communauté de Communes du Piémont Cévenol  » à transmettre, déposer, 

envoyer à l’adresse suivante  : 13 bis rue du Docteur Rocheblave 30  260 Quissac  

 

En cas de paiement par chèque,  il pourra être demandé au demandeur de remplir une 

demande écrite.  

L’activation du compte ne sera effective qu’après instruction de la demande et encaissement 

du chèque par la Communauté de Communes du Piémont Cévenol (délai de 3 semaines , 

donné à titre informatif).  

La délivrance du badge  entraine pour l’usager l’acceptation des dispositions du règlement.  

https://piemont-cevenol.horanet.com/
https://piemont-cevenol.horanet.com/
https://piemont-cevenol.horanet.com/
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Le badge  est délivré uniquement aux personnes majeures et engage la responsabilité de son 

t itulaire. Il est associé à un nom et à une adresse. Il bénéficie à l’ensemble des membres du 

foyer,  ou membres associés pour les communes, associations et entreprises. Tout 

changement de situation administrative (domiciliation, déménagement, nom ou 

dénomination sociale  ...) devra être  signalé dans les meilleurs délais, sur la plateforme 

d’inscription https://piemont -cevenol.horanet.com  et accompagné d’un justificatif.  

La cession, le don, le prêt du badge  d’accès en déch èterie sont formellement interdits.  

Comme précisé, l’autorisation d’accéder en déch èterie est concrétisée par la délivrance d’un 

badge .  

Chaque usager se doit de patienter au niveau du haut du quai, afin que les gardiens 

procèdent au contrôle , le cas échéant .  

Les personnes ayant oubliées ou refusant de présenter le b adge  d’accès ne seront pas  

autorisées à déposer leurs déchets.  

À chaque utilisation de son b adge  d’accès, les heures de passage, le nom et adresse ainsi 

que la nature et le volume estimé des déchets seront enregistrés permettant ainsi de mettre 

à jour immédiatement le nombre de passage restant consultable depuis le compte usager.  

L’utilisateur autorise l’exploitation de ces données par la CCPC en vue de la constitution de 

statistiques . 

Les données collectées à chaque passage (date, heure, volume) sont exploitées en interne à 

des fins de recensements :  

➢ Vérification de l’origine des apports et du type d’usager (facilitant notamment le 

contrôle d’accès pour les gardiens de déch èterie) ;  

➢ Suivi et analyse de la fréquentation ;  

➢ Contrôle des apports pour les professionnels.  

 

Un contrôle des déchets peut être effectué à tout moment par le gardien.  

L’agent de déchèterie procédera à une estimation visuelle du volume des apports. Seule  

l’estimation de l’agent fait foi . Il est habilité à accepter ou refuser les déchets en fonction  

des apports et du respect du règlement.  

En cas de saturation des bennes ou des contenants, le dépôt peut être interdit. Se renseigner  

auprès de l’agent de la démarche à suivre.  

 

Validité et propriété d u b adge .  

Le compte du titulaire sera annulé dès lors qu’il aura informé les services de son 

déménagement  par écrit (mail ou courrier)  ou via la démarche en ligne de la plateforme . 

Il peut être  désactivé par les services de la Communauté de Communes du Piémont Cévenol 

en cas de non -actualisation  des justificatifs triennaux  à fournir.  

L’autorisation d’accès pourra être suspendue temporairement dans les cas suivants :  

➢ Après signalement de perte ou vol du b adge  ;  

➢ Après constatation  d’un refus bancaire de paiement par c hèque  ; 

https://piemont-cevenol.horanet.com/
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➢ Après constatation du non -respect du règlement intérieur des déch èteries.  

Pour réactivation de son compte, le titulaire devra obligatoirement fournir les pièces 

justificatives nécessaires. Aucun remboursement ayant donné lieu à un règlement ne sera 

effectué, sauf cas exceptionnels .  

 

Renouvellement  du badge.  

En cas de perte, vol ou détérioration du badge  d’accès, le titulaire doit contacter le service 

de gestion durable des déchets pour demander son renouvellement. Une déclaration remplie 

auprès de la gendarmerie sera demandée, en cas de vol.  

L e nouveau badge  sera facturé 10 €.  

Section 6.02  Particuliers  

Les dépôts des particuliers résidant dans le périmètre de la Communauté de Communes ne 

font pas l’objet d’une facturation. Le coût est intégré dans le montant de la taxe d’enlèvement 

des déchets ménagers  (dans un respect de 24 passages annuels maximum  sur une année 

civile ).   

Un seul badge sera délivré par foyer  (habitation) .  

Les pièces justificatives demandées sont :  

➢ justificatif de domicile  de moins de 3 mois , 

➢ pièce d’identité recto (côté avec la photo)  

➢ certificat d’immatriculation (carte grise) des véhicules du foyer  amenés à venir en 

déchèterie côté verso (côté avec le numéro d’immatriculation)  

Section 6.03  Associations  

Les dépôts des associations résidant dans le périmètre de la Communauté de Communes ne 

font pas l’objet d’une facturation (le coût est intégré dans le montant de la taxe d’enlèvement 

des déchets ménagers)  (dans un respect de 24 passages annuels maximum sur une année 

civile).   

Un seul badge sera délivré par association  sauf demande particulière  laissé e à l’appréciation 

de la collectivité .  

Les pièces justificatives demandées sont :  

➢ une copie de ses statuts précisant l’adresse de son siège social , 

➢ pièce d’identité recto du Président (côté avec la photo)  

➢ certificat d’immatriculation (carte grise) de votre véhicule verso (côté avec le numéro 

d’immatriculation)  

Section 6.04  Services publics  ( communaux, intercommunaux  et  

départementaux , syndica ts de traitement )  

Les véhicules des communes adhérentes et les véhicules de la Communauté  de communes  

et des services publics  départementaux  et syndicats , peuvent accéder aux déchèteries pour 
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le dépôt des déchets de la commune et des déchets de leurs résidents, lorsqu’ils ne peuvent 

les déposer eux -mêmes. Ces dépôts ne font pas l’objet d’une facturation. Le coût est intégré 

dans la redevance spéciale.  

Dans la mesure du possible, les apports devront être organisés en concertation avec la 

Communauté de Communes du Piémont Cévenol et l e service public : natures des apports, 

fréquences, quantités….  

Le personnel des services publics est tenu de respecter le présent règlement au même titre 

que tout autre usager -  professionnel.  

Les déchets issus d’un chantier contractualisé entre une commune et une entreprise, devront 

être pris en charge par l’entreprise en question.  

Un seul badge sera délivré par service public sauf demande particulière  laissé e  à 

l’appréciation de la collectivité .  

Les pièces justificatives demandées sont :  

➢ certificat de situation SIREN , 

➢ certificat d’immatriculation (carte grise) de votre véhicule verso (côté avec le numéro 

d’immatriculation)  

Section 6.05  Les professionnels du territoire  

Les professionnels du périmètre sont les entreprises implantées sur le territoire de la 

Communauté de Communes du Piémont Cévenol  ou que leur collectivité d’appartenance a 

signé une convention avec la Communauté de Communes du Piémont Cévenol. Dans ce 

dernier cas, les professionnels, peuvent venir déposer des déchets issus de leur territoire . 

Elles bénéficient d’un accès à titre onéreux aux déchèteries dans les conditions prévues par 

le présent règlement.  

L’accès payant est valable pour les déchets de chantier produits pour le compte de la 

Communauté de Communes du Piémont Cévenol et pour les communes membres.  

Ils pourront y déposer leurs déchets dès lors qu’ils :  

➢ sont produits sur le territoire de la Communauté de Communes du Piémont Cévenol  

➢ sont produits sur le territoire de la commune  ayant signée une convention avec la 

Communauté de Communes du Piémont Cévenol  

➢ dépendent de leur activité (artisans, commerçants, agriculteurs, administrations, 

établissements scolaires….)  

➢ respectent les conditions de dépôts inscrits au présent règlement  

L’accès du site est réservé aux détenteurs d’un  badge . Les professionnels concernés doivent 

retirer ce document d’accès dans les conditions fixé es à l’article 0  A compter du 1 er  mai 

2026,  la déchèterie de Saint Bénezet sera ouverte le mardi au même titre que les deux autres déchèteries du 

territoire.  

DEFINITION DES USAGERS ET CONDITIONS D’ACCES . Un seul badge sera délivré par 

professionnel sauf demande particulière  laissé e à l’appréciation de la collectivité .  

Les pièces justificatives demandées sont :  

➢ extrait de K et Kbis  
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➢ pièce d'identité du gérant (recto = côté avec la photo)  

➢ certificat d’immatriculation de votre véhicule (verso = côté avec le numéro 

d’immatriculation)  

Le  professionnel pourra consulter  le  justifi catif  de la prise en charge du déchet  via son 

compte en ligne.  

L e badge  d’accès est nominati f. Il ne peut être ni vendu, ni prêté à un tiers.  

Le gestionnaire peut à tout moment demander au professionnel un justificatif de chantier 

pour s’assurer de l’existence réelle du chantier sur le territoire de la Communauté.  

Pour tout chantier de grande importance, le professionnel devra obligatoirement en informer 

la Communauté de Communes au préalable. En fonction de la nature des apports, des 

fréquences d’apport, des quantités  … le gestionnaire pourra refuser le dépôt.  

Au -delà du non -respect  du présent règlement, la Communauté de communes se réserve 

également le droit de refuser l’accès à tout professionnel, dans les cas suivants :  

➢ Présentation du badge  d’un usager ou du client en lieu et place du badge  de 

l’entreprise.  

➢ Non -respect  de l’obligation de séparation et de tri des déchets. A défaut le 

gestionnaire pourra demander l’évacuation immédiate du chargement.  

➢ Refus de faire évaluer son chargement par le gestionnaire. A défaut le gestionnaire 

pourra demander l’évacuation immédiate du chargement.  

➢ Refus de fournir les justificatifs de chantier, si le gestionnaire en fait la demande.  

Section 6.06  Les professionnels hors territoire  

Les professionnels hors territoire sont les entreprises dont le siège administratif n’est pas 

implanté sur le territoire de la Communauté de Communes du Piémont Cévenol  et que leur 

collectivité d’appartenance n’a pas signé une convention avec la Communauté de Communes 

du Piémont Cévenol.  

Ces professionnels peuvent cependant accéder aux déchèteries du territoire à titre onéreux, 

dès lors qu’ils justifient d’un chantier effectif sur le territoire  

Avant tout dépôt en déchèteries le professionnel devra s’inscrire via la plate - forme en ligne 

et se munir des documents suivants  : 

➢ copie du devis avec bon pour accord dûment signés par les deux parties et 

mentionnant l’adresse du chantier en cours, les coordonnées complètes du 

commanditaire  

➢ les  délais du chantier  

➢ extrait de Kbis  

➢ pièce d'identité du gérant (recto = côté avec la photo)  

➢ certificat d’immatriculation de votre véhicule (verso = côté avec le numéro 

d’immatriculation)  

 

Un seul badge sera délivré par professionnel sauf demande particulière  laissée à 

l’appréciation de la collectivité .  
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Les professionnels bénéficiant d’un accord d’accès sont soumis au présent règlement et 

disposeront d’un accès temporaire aux déchèteries de la Communauté de communes du 

Piémont Cévenol  

Au -delà du non -respect du présent règlement, la Communauté de communes se réserve 

également le droit de refuser l’accès à tout professionnel, dans les cas suivants :  

➢ Présentation du badge d’un usager ou du client en lieu et place du badge de 

l’entreprise.  

➢ Non -respect de l’obligation de séparation et de tri des déchets. A défaut le 

gestionnaire pourra demander l’évacuation immédiate du chargement.  

➢ Refus de faire évaluer son chargement par le gestionnaire. A défaut le gestionnaire 

pourra demander l’évacuation immédiate du chargement.  

➢ Refus de fournir les justificatifs de chantier, si le gestionnaire en fait la demande.  

Section 6.07  Véhicules autorises  

Les usagers privés, les associations, les communes ou les professionnels utiliseront les 

véhicules suivants :  

➢ Véhicules  légers, (voiture, utilitaire en location ou en prêt) avec ou sans remorque de 

2.5 m maximum ;  

➢ Véhicules à moteur de largeur carrossable inférieur ou égale à 2.25 m d’un Poids Total 

Autorisé en Charge (PTAC) inférieur ou égal à 3.5 tonnes , non attelés  ;  

➢ Tous les véhicules nécessaires à l’exploitation du site.  

 

Ne sont pas autorisés :  

➢ Les remorques de plus de 750  kg.  

Section 6.08  Comportement des usagers  

L’accès aux déchèteries et notamment les opérations de déversement dans les bennes et les 

manœuvres d’automobiles se font aux risques et périls des usagers.  

Il est recommandé de porter une tenue appropriée (torse nu interdit) sur le site pour 

effectuer le déchargement en toute sécurité.  

Tous les usagers doivent respecter le présent règlement, et notamment :  

➢ Présenter leur badge  à la demande du gardien  et au totem d’entrée  

➢ Se renseigner en amont, sur les conditions d’accès et de dépôt  

➢ Respecter les règles de circulation sur le site : arrêt à l’entrée, limitation de vitesse, 

sens de rotation…  

➢ Avoir un comportement correct envers l’agent de déchèterie  

➢ Respecter les instructions du gestionnaire du site  

➢ Séparer et trier les déchets. Puis les déposer dans les différents contenants 

correspondants  

➢ Quitter le site après la décharge des déchets pour éviter l’encombrement du site et 

des voies d’accès  

➢ Respecter le Code de la route et la signalétique sur le site et manœuvrer avec 

prudence  

➢ Laisser le site aussi propre qu’avant son arrivée et au besoin effectuer un balayage  
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➢ Respecter le matériel et les infrastructures du site  

➢ Ne pas descendre dans les bennes, ni marcher sur leurs rebords  

➢ Ne pas accéder à l’armoire de stockage des déchets dangereux et spécifiques  

➢ Ne pas pénétrer dans le local de l’agent de déchèterie sans la présence d’un agent, 

sauf en cas de nécessité absolue et en lien avec les agents de déchèterie  

➢ Ne pas fumer sur le site, ni à l’intérieur des bâtiments. L’interdiction vaut également 

à l’intérieur des véhicules.  

➢ Ne pas déposer au sol les déchets, sauf à la demande expresse du gardien.  

➢ Ne pas benner directement le chargement y compris lorsque le véhicule est équipé 

d’un dispositif auto -bennant. Déchargement à la main ou à la pelle.  

➢ La détention d’alcool est interdite sur le site. De même que les drogues ou toutes 

substances illicites. Toute personne soupçonnée d’être sous l’emprise d’alcool, de 

drogue ou de substances illicites se verra refuser l’accès.  

➢ Ne pas s e livrer à tout chiffonnage  

➢ Selon la configuration de certaines déchèteries :  ne pas  accéder à la plate - forme 

basse (bas de quai)  réservée au service, sauf pour le dépôt autorisé par le gardien de 

certains matériaux  

➢ Il est interdit d ’avoir des propos injurieux   

➢ Les animaux ne sont pas autorisés sur le site en dehors du véhicule de leur 

propriétaire.  

➢ Les enfants mineurs sont sous l’entière responsabilité de leurs parents ou 

accompagnants, il est recommandé de les laisser à l’intérieur du véhicule.  

ARTICLE VII.  CONDITIONS DE DEPOTS DES DECHETS  

Il  est interdit de déposer des déchets aux portails des déchèteries durant les heures de 

fermeture sous peine de sanctions au regard de la réglementation sur les dépôts sauvages.  

Cas particuliers des déchets issus des produits et matériaux de construction du secteur du 

bâtiment. Ces déchets faisant l’objet d’une filière REP (Responsabilité Élargie du Producteur) 

spécifique depuis le 1 er  mai 2023 qui intègre, outre les déchèteries publiques, les déchèteries 

professionnelles et les négoces de ces produits, tout apport effectué par un professionnel 

de la construction dans le cadre de son activité sera interdit sur la déchèterie 

intercommunale à compter de l’entrée en vigueur du présent  règlement . 

Section 7.01  Déchets et matériaux acceptés  

Se référer à l’annexe 1  

La Communauté de Communes du Piémont Cévenol se réserve le droit de modifier, 

supprimer ou compléter les types de déchets qu’elle réceptionne ainsi que le mode de 

réception. Ces modifications sont fonction des conditions d’accueil ou des possibilités des 

fi lières de recyclage et de traitement existantes et conformément au plan départemental 

d’élimination des déchets ménagers et assimilés du Gard.  

Les déchets acceptés doivent être déposés dans les limites suivantes :  

 Usager particulier  
Usager professionnel, service 

public  ou associatif  
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Déchets 

acceptés  

Véhicules légers,  

Avec ou sans remorque,  

Type voiture, fourgonnette   

Véhicules légers,  

Avec ou sans remorque,  

Véhicules de PTAC de 3,5 tonnes 

maxi,  non -attelées , 

Type fourgonnette, camionnette  

Pour les 

déchets 

toxiques et les 

huiles de 

vidanges  

Autorisation d’un passage par mois , 

dans les limites imposées par les 

filières de traitements.  

Autorisation d’un passage par 

semaine, dans les limites imposées 

par les filières de traitements.  

Le déposant a l’obligation de se 

déclarer lors de tout dépôt de 

produits non identifiables 

( Inscription  sur un registre 

spécifique)  

 

Section 7.02  Déchets et matériaux interdits  

Se référer à l’annexe 2  

Cette liste n'est pas limitative. Le gestionnaire est toujours habilité à refuser des déchets qui, 

de par leur nature, leurs formes, leurs dimensions, volumes ou quantités, présenteraient un 

danger ou des sujétions particulières pour l'exploitation du site  et des matériaux par les 

filières (ex. ancienne cuve à fioul …) . 

Dans le cas d’un déchargement de déchets non admis par le règlement intérieur, le déposant 

est invité à les reprendre et à s’orienter vers une filière adaptée. Si le contrevenant est parti 

sans reprendre les déchets non conformes, les frais de reprise, d’é vacuation et de traitement 

dans un site adéquat lui seront facturés par la Communauté de Communes. L’accès à la 

déchèterie lui sera provisoirement interdit jusqu’au remboursement de sa  « dette  ». 

ARTICLE VIII.  SORTIE DE MATÉRIAUX  

Le chinage, le chiffonnage et la récupération de matériaux sont formellement interdits.  

L’accès dans les bennes et dans l’armoire à déchets toxiques est interdit.  

Le gestionnaire aura pour responsabilité de faire respecter ces interdictions.  

Ce qui est apporté et déposé dans les bennes et conteneurs devient systématiquement la 

propriété de la Communauté de Communes.  

ARTICLE IX.  CIRCULATION  

Les règles de priorités du code de la route sont applicables à l’intérieur de la déchèterie. Si 

une signalisation routière adaptée à la configuration du site a été mise en place, les usagers 

ont obligation de s’y conformer.  
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Le stationnement des véhicules des usagers n’est autorisé que sur le quai de déversement 

ou au dépôt des déchets verts. Les usagers doivent déplacer leur véhicule dès le 

déchargement terminé afin d’éviter tout encombrement.  

L’accès à la déchèterie et le stationnement sont interdits lorsque que la personne ne peut 

justifier auprès du gestionnaire de déchets à déposer.  

Tout contrevenant est susceptible de poursuite auprès de la gendarmerie, l’établissement 

étant ouvert à la circulation publique.  

ARTICLE X.  RESPONSABILITE DE L’USAGER  

L'usager est civilement responsable des dommages qu'il cause aux biens et aux personnes 

sur l'aire de la déchèterie.  

Le gestionnaire du site n’a pas la garde, ni la surveillance des biens des usagers (véhicules, 

objets et effets personnels…). En conséquence, la responsabilité du gestionnaire du site ne 

pourra être engagée en cas :  

➢ De  vols ou dégradations des biens des usagers,  

➢ De  préjudice subi par un usager qui n’aurait pas respecté le présent règlement et les 

consignes de sécurité,  

➢ De  préjudice subi par un usager et causé par un autre usager.  

 

ARTICLE XI.  SURVEILLANCE DU SITE : LA VIDEOPROTECTION  

Les  déch èteries sont placées sous vidéo protection  de jour comme de nuit afin d’assurer la 

sécurité des agents, des usagers et des biens. Les images sont conservées temporairement. 

Les images de vidéo protection  pourront être transmises aux services de gendarmerie et/ou 

de police et utilisées en cas d’infraction au présent règlement à des fins de poursuite.  

ARTICLE XII.  MESURES A PRENDRE EN CAS D’ACCIDENT CORPOREL  

Les déch èteries sont équipées d’une trousse ou d’une armoire à pharmacie contenant les 

produits et matériels utiles aux premiers soins et située bien en évidence dans le local de 

l’agent de déchèterie. La personne habilitée à prendre les mesures nécessaires en cas 

d’accident des usagers est l’agent de déchèterie. En cas d’impossibilité d’intervention de cet 

agent ou en cas de blessure de l’agent de déch èterie nécessitant des soins médicaux urgents, 

contacter à partir du téléphone de la déch èterie le 18 pour  les pompiers et le 15 pour le SAMU 

(112 à partir d’un téléphone mobile).  

ARTICLE XIII.  AFFICHAGE  

Le présent règlement sera affiché dans chaque déchèterie  au niveau du local d’accueil.  

A l’entrée, un panneau indiquera les horaires d’ouvertures des déchèteries. Les directions et 

prescriptions obligatoires et nécessaires, au bon fonctionnement de la déchèterie, seront 

affichés à l’information des usagers.  
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Les notes, décisions du Président et du Conseil communautaire concernant la déchèterie 

seront également affichées à l’accueil.  

ARTICLE XIV.  VISITES  

Des groupes scolaires, associatifs ou autres peuvent être admis à visiter le site. Une demande 

écrite devra être adressée au préalable au Président de la Communauté de Communes du 

Piémont Cévenol. Il leur sera communiqué en retour l’autorisation écrite fix ant la date et 

l’heure de la visite.  

Les véhicules ou bus devront stationner à l’extérieur de l’enceinte.  

Le public accueilli sera sous l’entière responsabilité des accompagnateurs.  

ARTICLE XV.  RENSEIGNEMENT, RÉCLAMATION  

Pour tout renseignement supplémentaire ou réclamation au sujet du service de la déchèterie, 

les usagers sont invités à s’adresser par courrier à :  

Monsieur le Président  

Communauté de Communes du Piémont Cévenol  

13 bis, rue du Docteur Rocheblave, BP 11  

30 260 QUISSAC  

Téléphone  : 04.66.93.06.12 -  email  : contact@piemont -cevenol.fr  

ARTICLE XVI.  ADOPTION DU PRÉSENT RÉGLEMENT  

Le présent règlement a été modifié et adopté par le Conseil communautaire de la 

Communauté de Communes du Piémont Cévenol le 25 février 2026  en Conseil 

Communautaire . 

Le Président et les services concernés sont chargés de son application.  

Fait à Quissac, …………………………..  

Le Président,  

Fabien CRUVEILLER  

Communauté de Communes du Piémont Cévenol  
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